
 

HYGIENE ET PROTECTION DE VOTRE ENVIRONNEMENT 

43 rue du Moulin 51170 SERZY-ET-PRIN 

Portable : 06 78 62 51 95 

 

DERATISATION 

CONTRAT DE DERATISATION COMMUNALE 

Si nécessaire du produit est disponible en mairie. 

L’application de ce raticide sera sous votre responsabilité. 

• Tous les produits appliqués, même par vos soins, doivent être hors de portée des enfants et des animaux domestiques. Les produits mis en place par 

le client sont sous sa responsabilité. Selon la réglementation en vigueur, tous rodonticides doivent être mis dans des postes sécurisés. 

• En cas d’accident : consulter un médecin ou un vétérinaire. ANTIDOTE des produits utilisés : Vitamine K1 
 

CONTRAT DE DERATISATION AUX PARTICULIERS ET ENTREPRISES 

INTERVENTION PONCTUELLE 

 

DESINSECTISATION 
Blattes, fourmis, mouches, puces, punaises de lit 

Guêpes, frelons, frelons asiatiques (traitements en hauteur) 
 

DEPIGEONNISATION 
Capture, protection par pose de filets, de pics, d’électro-répulsion, etc… 

Nettoyage de clochets, de greniers 
 

NETTOYAGE ET DESINFECTION 


